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ARTICLE 32 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article conditionne la mise en place de régime de retraites supplémentaires à certaines
catégories de salariés dans les entreprises à l’existence de plan d’épargne pour la retraite collectif
(PERCO) ou de contrat d’épargne retraite.

Les régimes de retraite supplémentaires sont en très grande majorité réservés à une infime
catégorie de salariés, souvent cadres dirigeants de grandes entreprises. Les plus célèbres d’entre eux
sont les régimes de retraites à prestations définies de type « retraite chapeau ».

Ils aggravent les inégalités entre les salariés. Il convient alors de ne pas les renforcer et
encore moins d’inciter à leur développement par la mise en place de PERCO.
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Cette conception de notre modèle social n’est pas acceptable. En conséquence, il convient
de supprimer cet article.


